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Siége social : NEGOCIA Porte de Champerret - 75017 PARIS

Permanence : Tél. 04 32 61 49 52 -snapcc.avignon@free.fr
Adresse Postale : SNAPCC BP 20 42311 Roanne

Site Internet   www.snapcc.com
le 16 mars 2006

Grille : ultime négociation avant la CPN du 28 mars 2006

Toujours aucune avancée

Une rémunération à la tête du client « institutionnalisée »

Aucune augmentation salariale n’est à espérer de cette réforme 

Les présidents obtiennent enfin ce qu’ils attendaient : 

 la possibilité d’une totale opacité de leur politique de rémunération

 grâce au déplafonnement de l’indice de résultat auquel s’ajoutent 

des indices de qualification majoritairement revus à la baisse ! 

Ce projet de grille est national et obligatoire : Même les agents qui bénéficient  d’accords locaux n’y échapperont pas sauf nos directeurs !!!!
NOUS DEMANDONS LE RETRAIT DE CE PROJET QUI EN PLUS : 

- EXCLUT les agents hors statuts

- EXCLUT la reconnaissance des diplômes et/ou de l’expérience

- EXCLUT nombre de métiers clés des CCI de la liste des « emplois repères » : peu d’entre nous s’y retrouveront

- EXCLUT toute méthode nationale de pesée des postes : chaque CCI fera ce qu’elle veut ; la commission locale de classification créée dans le projet d’accord n’existera que dans les CCI de plus de 50 agents titulaires, cette commission ne sera pas paritaire, et pour couronner le tout, les délégués syndicaux qui pourront y siéger seront élus par nos patrons !

Cette nouvelle grille va « mettre le feu »

En créant un système de rémunération encore plus inégalitaire !

NOTRE AVENIR DANS LES CCI EST EN JEU : 

la CPN ne doit pas entériner cet accord

le SNAPCC ne cautionnera pas et ne s’associera pas à cette grille mascarade, et déposera un préavis de grève pour le 28 mars 2006, si ce projet n’est pas retiré.

Mobilisons-nous autour de  nos Délégués Syndicaux et de nos Représentants du Personnel - interpellons nos collègues – faisons pression sur nos directions

Faisons-le savoir à nos Présidents par tous les moyens.

Exigeons le retrait de ce projet en retournant ce tract  au Président de l’ACFCI : Monsieur Jean-François BERNARDIN, par mail ou par fax 
jf.bernardin@acfci.cci.fr





Fax : 01 47 20 16 75

	Nivaux
	Catégories
	Echelons
	Projet SNAPCC
	Projet ACFCI 

	 
	 
	 
	16 mars 2006
	16 mars 2006

	 
	 
	C
	824
	NC
	

	8
	CADRE
	B
	791
	NC 
	

	 
	 
	A
	758
	600
	

	 
	 
	C
	725
	570
	

	7
	CADRE
	B
	694
	530
	

	 
	 
	A
	663
	500
	

	 
	 
	C
	634
	480
	

	6
	CADRE
	B
	607
	450
	ATC 

	 
	 
	A
	580
	430
	Directeur de CFA

	 
	 
	C
	554
	415
	

	5
	Maîtrise C
	B
	531
	395
	

	 
	
	A
	508
	380
	Responsable coordination pédagogique, Conseiller technique

	 
	 
	C
	485
	370
	

	4
	Maîtrise NC
	B
	465
	355
	

	 
	
	A
	445
	345
	Conseiller création, Maître de port, Assistante 3, Attaché commercial formation, Comptable, Enseignant CFA


	 
	 
	C
	429
	340
	

	3
	Employé
	B
	409
	330
	

	 
	 
	A
	390
	320
	Agent Administration Ressources Humaines, Technicien de maintenance, Assistante 2, Technicien maintenance informatique

	 
	 
	C
	372
	315
	

	2
	Employé
	B
	356
	305
	

	 
	 
	A
	340
	300
	Agent de maintenance, Aide comptable, Assistante 1, Pompiers, Agent CFE, Surveillant, Agent de piste

	 
	 
	C
	322
	295
	

	1
	Employé
	B
	307
	285
	

	 
	 
	A
	292
	280
	Agent de sécurité, Agent de paie, Agent d'accueil standard








